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Peut on disposer d'un visa si l'on se marie
hors europe

Par LEa1432, le 06/09/2017 à 21:42

Bonjour je suis citoyenne de Belgique.J'aimerais me marier au kosovo. Une fois mariée las-
bas mon mARI POURA T_IL DISPOSER D4UN VISA DE REGROUPEMENT FAMILLIALE
POUR REVENIR AVEC MOI EN BELGIQUE

Par amajuris, le 06/09/2017 à 22:37

bonsoir,rnil vous faut poser la question sur un site juridique de droit belge.rnsalutations

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


